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SYNDICAT MIXTE ARDECHE VERTE
LIEN SOCIAL

“Anticiper les évolutions de notre territoire”

Les principes du développement durable sont devenus
des outils essentiels à l’élaboration et la mise en œuvre
des stratégies de développement territorial. Il s’agit de
trouver la combinaison optimale susceptible d’assurer
un développement économique pérenne, les conditions
du bien-être social et le respect de l’environnement. Le
Pays Ardèche verte apparaît comme un acteur clé pour
atteindre cet équilibre en agissant sur ces trois volets.

Il s’est positionné aux côtés des collectivités territoriales
pour limiter l’impact de la crise économique. Les outils
et les moyens dont nous disposions ont été mobilisés
de façon à maintenir l’activité économique sur notre
territoire.

Parallèlement, le Pays Ardèche verte s’est mobilisé afin
d’accompagner des projets à dimension sociale et
environnementale répondant aux attentes du territoire.
Insertion par l’économie, gestion des ressources
humaines, solidarité, renforcement du lien social,
changements climatiques sont autant d’exemples qui
démontrent son engagement sur ces thématiques. Dans
un contexte où notre responsabilité politique consiste à
anticiper les évolutions de notre territoire d’une manière
globale, je suis fier de pouvoir compter sur une structure
réactive et pleinement engagée sur le front du
développement durable.

Ce numéro vous permettra d’appréhender de façon plus
précise les actions mises en œuvre pour répondre à ces
enjeux.

Vous en souhaitant une bonne lecture,
Olivier DUSSOPT

Président du Syndicat mixte Ardèche verte
Député de l’Ardèche, Maire d’Annonay

Cap sur le nouveau
CONTRAT de DEVELOPPEMENT

DURABLE RHONE-ALPES (CDDRA)

Après un travail d’évaluation de son actuel
Contrat de Développement de Pays Rhône-Alpes
(CDPRA), le Pays Ardèche verte met le cap vers
une nouvelle contractualisation avec la Région
Rhône-Alpes qui prendra désormais le nom de
CDDRA.

Avant de déterminer les actions qui formeront
l’ossature de ce contrat, les élus du Pays ont
choisi de mettre en débat les grands défis prio-
ritaires du territoire. 
Objectif : concevoir une véritable stratégie
de territoire élaborée de manière concertée.

C’est pourquoi 3 réunions d’échanges et de
débats, ouvertes à tous, seront organisées :

- le 13 octobre à Lalouvesc
- le 15 octobre à Tournon sur Rhône
- le 19 octobre à Davézieux 

Le développement durable sera évidemment un
élément transversal dans la réflexion. L’enjeu
climatique est en particulier une priorité dont
s’est d’ores et déjà emparé le territoire en tra-
vaillant à la mise en place d’un Plan Climat Ener-
gie Territorial. 

L’année 2010 verra donc un vaste chantier de
réflexion tourné vers l’avenir. 
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Insertion par l’économique :
un soutien à Cosa et Terre Ferme 

Plusieurs structures d’insertion sont présentes sur le
territoire Ardèche verte : Tremplin Insertion Chantier
sur le bassin de Tournon ; Archer, Cosa et Terre Ferme
sur le bassin d’Annonay. Néanmoins, l’offre en matière

de dispositif de retour à l’em-
ploi sur le bassin d’Annonay
est jugée insuffisante par les
acteurs en charge du suivi
du public en difficulté. 

Aussi, le Comité de pilotage
du Pays Ardèche verte a va-
lidé le principe de soutenir
à travers des crédits de la
Région et du Département,
la création d’un nouvel Ate-
lier Chantier d’Insertion porté
par l’association COSA.  Cet
atelier effectuera des tra-

vaux d’entretien environnemental (débroussaillage, fleu-
rissement,…), d’entretien du patrimoine communal
(maçonnerie, peinture,…), et permettra d’encadrer 8
personnes en insertion.

Le Comité de pilotage a également décidé de voter une
aide à l’association Terre Ferme pour l’achat de maté-
riel nouveau ou plus performant. En effet, le jardin des
Célestins qui accueille deux chantiers d’insertion (16
postes) orientés sur le maraichage biologique a vu son
activité se développer au cours des dernières années.
L’augmentation des paniers de légumes distribués et
de la surface cultivée nécessite d’augmenter sa capa-
cité de production.

Ces structures d’insertion par l’économique se situent
au cœur du développement durable par une économie
locale et solidaire. L’encadrement socioprofessionnel
des personnes en contrats aidés (Cav et CAE) dans les
chantiers d’insertion, et le partenariat très étroit entre
les différents acteurs du territoire permettent de facili-
ter le parcours des personnes en insertion. ■

Contact : Anne MICOUD - 04 75 34 75 59,
coordination@pays-ardeche-verte.fr

Aide au démarrage d’une centrale
de mobilité sur le Haut Vivarais 

Les problèmes de déplacements sont très importants
en Ardèche et plus particulièrement sur les cantons ru-
raux de montagne. Ce territoire peut se distinguer par
l’enclavement de ses villes et villages, l’éloignement
des emplois et des services à la population. 

Après diverses réunions du groupe de projet mobilité,
initié par le Centre Socioculturel de Saint Agrève, l’in-

térêt d’expérimenter une centrale de mobilité locale sur
ce secteur s’est imposé. 

La centrale de mobilité permettrait de renseigner les
usagers des possibilités de déplacement sur le territoire
et sa périphérie. Un numéro de téléphone sera ainsi mis
en place : la personne cherchant à se déplacer sera
orientée en fonction de son trajet vers le mode de
transport le plus adapté : cars départementaux, covoi-
turage, taxis, etc... 

Une subvention d’aide au démarrage de la Région
Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche a été sol-
licitée auprès du Contrat de Pays Ardèche verte. Cette
expérimentation débute à l’automne et devrait être
suivie de la mise en place d’une centrale de mobilité dé-
partementale.

L’association Mobilité 07-26 spécialisée dans le déve-
loppement de solutions de mobilité, notamment pour
les personnes en insertion professionnelle, pilote ce pro-
jet local avec le Centre Socioculturel de Saint Agrève. ■

Les « agri-culturelles en Ardèche verte »,
un projet à pérenniser…

Pour développer une offre culturelle et touristique sur
le territoire mais aussi pour mieux promouvoir le
métier d’agriculteur et les produits locaux, le Pays
Ardèche verte soutient l’organisation de manifestations
culturelles dans les fermes. 

Ce projet, s’appuyant sur les fortes potentialités locales
en matière culturelle et artistique, permet d’introduire
de nouveaux liens avec l’agriculture et repose sur des
concepts simples : 

■ des agriculteurs qui ouvrent leur porte et font le
choix d’aller à la rencontre des consommateurs

■ des propositions artistiques variées, adaptées
aux lieux et aux hommes (scène de théâtre, ba-
lade contée, exposition, concert) dans une cour
de ferme, une grange ou au bord d’un champ…

■ avant ou après le spectacle, des rencontres entre
l’ensemble des agriculteurs participants, les ar-
tistes et le public pour échanger et faire découvrir
la ferme 

Autour de manifestations culturelles, les spectateurs
peuvent ainsi venir au sein des fermes pour déguster
spectacles et produits du terroir !

Durant la saison 2009, l’APSOAR a initié cette démarche
en Ardèche verte, en programmant 4 spectacles à la
ferme. Plus de 300 personnes ont ainsi assisté le 31
juillet à Bogy au spectacle « Oncle Vania à la campagne »,
présenté par la Compagnie Théâtre de l’Unité, à la Ferme
des 7 Lunes. Cette représentation fut suivie d’une dé-
gustation de produits locaux (vins et fromages) et
d’échanges entre spectateurs, artistes et agriculteurs.

LIEN SOCIAL
et TERRITOIRE
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L’objectif du Pays est de poursuivre ces opérations en
2010, en associant un nombre grandissant d’acteurs
culturels et agricoles. Pour cela, la Fédération Départe-
mentale des CIVAM (Centre d’Initiatives pour Valoriser
l’Agriculture et le Milieu rural) se propose de mener, en
partenariat avec les autres structures, un travail d’ani-
mation qui devrait conduire à la constitution d’un ré-
seau pérenne et à la mise en place d’une programmation
en 2010, sur l’ensemble du territoire. 

L’offre culturelle qui émergera devrait être un témoi-
gnage du dynamisme des campagnes du Nord Ardèche.
Ces évènements permettront aussi au public de prendre
conscience de la richesse de leur territoire, en termes
de produits, de paysages, d’acteurs… ■

Contact : Marie THOMAS - 04 75 34 75 59,
agriculture@pays-ardeche-verte.fr

Ardèche Nord Initiative
œuvre en faveur du parrainage

Partant du constat que le
territoire présente un dé-
ficit de réseaux  (absence
de clubs de créateurs),
Ardèche Nord Initiative
s’est attaché à mobiliser
les acteurs locaux autour
du parrainage et à recru-

ter des parrains. Des personnes aux horizons sociaux
et professionnels divers ont ainsi rejoint l’association
pour accompagner bénévolement des entrepreneurs
dans la conduite de leur projet et ainsi améliorer la pé-
rennité de leurs entreprises.

En effet, le but d’une mission de parrainage est de ren-
forcer les chances de succès du projet porté par un
créateur/repreneur en lui permettant de développer les
compétences nécessaires à sa nouvelle responsabilité
de chef d’entreprise grâce à un appui moral par un chef
d’entreprise expérimenté.

Il ne s’agit pas de remplacer les appuis des divers spé-
cialistes (comptabilité, juridique, formation…), mais
d’aider le créateur/repreneur, grâce à une attitude
d’écoute et de dialogue, à devenir dirigeant d’entre-
prise.

Le parrain est soucieux de sortir le créateur du quoti-
dien pour l’aider à prendre du recul en matière de pré-
vision, d’objectif, de développement. Accueilli,
introduit, conseillé, il devient performant grâce à l’ac-
quis et à l’assurance de son parrain. ■

Contact : Séverine GAUDILLAT - 04 75 08 94 30,
ani@pays-ardeche-verte.fr

Tourisme :
créer du lien pour créer de l’activité 

La coopérative d’entrepreneurs-salariés POLLEN SCOP
implantée en Ardèche a fait le constat que les entre-
preneurs se trouvent souvent isolés dans leur activité
alors qu’ils pourraient développer des coopérations de
proximité (entraide, échanges...). 

Ainsi un dénominateur commun entre un atelier créa-
tif, une activité bien être et santé, un traducteur ou en-
core un accompagnateur en moyenne montagne
pourrait être le tourisme.

Pour initier ce lien et former les entrepreneurs, héber-
gés ou non chez POLLEN SCOP, la coopérative d’activi-
tés propose une formation-action autour du montage
de produits touristiques et leur commercialisation. Le
Cabinet TAMS CONSULTANTS a été retenu pour réaliser
cette opération qui alterne accompagnement individuel
avec formation collective. 

Une aide financière de la Région et du Département à
travers le Contrat de Pays Ardèche verte a été mobilisée
par POLLEN SCOP. 

Ce projet répond à un enjeu fort sur le territoire qui est
de développer une offre touristique globale et diversi-
fiée. Cette offre ne peut se constituer sans une mise en
réseau effective des entrepreneurs dans ce domaine. ■

Vous êtes chef d’entreprise en activité ou re-
traité immergé dans la vie économique locale ?

Vous avez envie d’accompagner ceux qui pren-
nent le risque de créer ou reprendre une entre-
prise ?

Vous avez des qualités d’écoute, une expérience,
une vision globale de l’entreprise à partager ?

Vous avez dans votre réseau des partenaires ou
des personnes ressources qui seraient prêtes à
participer à la constitution d’un réseau actif de
parrains ?

Vous pensez pouvoir être associé à notre dé-
marche ? 

Nous avons besoin de vous !
Rencontrons nous, rejoignez notre réseau !

Et devenez parrain !
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VIE DU CONTRAT 

Fond Social Européen
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Venue de Jean-Jack QUEYRANNE

Le 2 juillet 2009, Jean-Jack QUEYRANNE, Président de la
Région Rhône-Alpes et Didier JOUVE Vice Président en
charge des CDPRA, Pascal TERRASSE Président du
Conseil Général de l’Ardèche et Maurice WEISS, Vice
Président en charge des politiques territoriales, ont été
accueillis par l’association Terre Ferme au Jardin des
Célestins à Colombier le Cardinal. Il s’agissait de signer
l’Avenant n°3 du CDPRA Ardèche verte avec la Région
Rhône-Alpes et le Protocole additionnel contrat « Terre
de Pays » avec le Conseil Général de l’Ardèche. A cette
occasion, Olivier DUSSOPT a rappelé le souhait du ter-
ritoire de s’engager dans l’élaboration du nouveau
Contrat de Développement Durable qui intégrera un
Plan Climat Energie. ■

Signature de l’Avenant le 2 juillet 2009

Evaluation du CDPRA 

La lettre d’information n°5 d’avril 2009 annonçait un
travail sur l’évaluation du Contrat de Développement
du Pays Ardèche verte. Celui-ci est désormais achevé
tout comme le diagnostic du schéma de développe-
ment touristique. Leurs synthèses sont disponibles sur
le site internet de l’Ardèche verte www.pays-ardeche-
verte.fr à la rubrique bibliodocs. ■

Lancement d’une étude déplacements

De par son double visage à la fois urbain et rural et sa
situation géographique, l'Ardèche verte voit ses habi-
tants beaucoup se déplacer. Les enjeux sont particu-
lièrement importants alors qu’à ce jour le territoire ne
dispose d’aucune politique structurée en la matière. 

Le Pays a souhaité engager une étude globale sur les
déplacements qui doit aboutir au développement du
transport collectif et des modes doux pour la popula-

tion mais aussi pour la clientèle touristique. Cette étude
est d’autant plus importante qu’elle doit permettre aux
deux bassins urbanisés d’Annonay et Tournon de se
lancer dans l’élaboration de Plans de Déplacement Ur-
bain.

Il s’agit d’un dossier prioritaire pour le Pays qui s’est
engagé dans l’élaboration de son Plan Climat Energie
Territorial dont un des principaux axes d’intervention
portera vraisemblablement sur la mobilité.  ■

Le Contrat de Développement se termine 
le 3 mars 2010

Le compte à rebours a démarré, les derniers dossiers de
demande de subvention devront être présentés lors des
Comités de Pilotage prévus les 26 novembre 2009, 7 jan-
vier 2010 et 18 février 2010. Si vous avez des projets,
n’hésitez pas à contacter l’équipe rapidement qui vous
communiquera les dates des commissions thématiques.
■

Une volonté d’accompagner 
la diffusion culturelle de l’année 2010

Alors que le contrat sera terminé début 2010, les élus
du Syndicat mixte Ardèche verte ont souhaité pouvoir
apporter un soutien sur l’année complète. Aussi, des
crédits supplémentaires ont été mobilisés et un appel
à projet est en cours afin de proposer lors du dernier
comité de Pilotage du 18 février 2010 une program-
mation annuelle. ■

Appel à projets culture : les dates à retenir

Date de la Date limite Date 
manifestation dépôt dossier commission

1er semestre 2010 9 octobre 2009 5 novembre 2009

2nd semestre 2010 6 novembre 2009 10 décembre 2009

Contact : /Anne GONTHIER,
tourisme.culture@pays-ardeche-verte.fr 

ou Céline LABROT,
coordination@pays-ardeche-verte.fr
04 75 08 94 30


